
Lettre d ’informations  
municipales  

Automne 2023  

Mairie de Neuvic  

Nouveaux horaires :  
du lundi au vendredi : 8h30 - 12h / 13h30 - 17h 

Depuis le 20 septembre, vous avez peut -être croisé  

Mathilde PELTIER à cheval dans les rues de Neuvic .  

Cette ancienne élève du Lycée Henri QUEUILLE de Neuvic 

et titulaires de  BTS DATR et GPN, effectue son service  

civique à la Mairie de Neuvic en lien avec le Centre 

Equestre Municipal.  

Son service civique, pris en charge à 85 % par l ’Etat, est 

conventionné avec la Ligue de l ’Enseignement la FAL 19.  

Elle exerce des missions d ’intérêt général sur la base d ’un 

volontariat d ’utilité social.  

Elle passera trois demi - journées à cheval à la rencontre du 

public, vous pourrez la croiser à la sortie des établisse-

ments scolaires, sur le marché, dans les rues de Neuvic. Le 

reste du temps, elle mettra en place des animations et  

activités pour les habitants sur des thèmes  environnemen-

taux et écoresponsables avec des partenaires locaux.  

Ce travail se fait en coordination avec le Centre Equestre 

municipal qui laisse à la disposition de Mathilde PELTIER un 

cheval dont elle aura la charge avant et après la monte.  

Ses missions sont les suivantes :  

• Renseigner et recueillir la parole des 

usagers sur la voie publique  

• Maintenir le lien avec les acteurs  

locaux  

• Participer à la protection des es-

paces naturels  

• Assurer une prévention des incivili-

tés sur des secteurs ciblés (propreté 

de la voie publique)  

• Participer à l ’entretien  et au bien 

être des chevaux du centre Equestre.  

Service Civique  



Nouvelles huisseries à l ’école élémentaire  
Durant l ’été, l ’école élémentaire a été équipée 

de nouvelles huisseries .  

Ainsi la porte d ’entrée qui était en mauvais 

état a été changée.  

Les classes ont, elles aussi, bénéficié d ’amélio-

rations avec de nouvelles fenêtres équipées 

de volets roulants photovoltaïques.  

Les élèves et le personnel éducatif ont pu faire 

leur rentrée dans des locaux bien mieux isolés 

de la chaleur grâce à ces travaux.  

Conseil Municipal des Jeunes  

A l ’issue de  l ’après -midi d ’intégration des lycéens du Lycée 

des Métiers Marcel BARBANCEYS et du Lycée Henri QUEUILLE , 

Céline CONDAMINAT , 2ème adjointe et Jean -Marc BOULEAU 

conseiller municipal, ont informé les nouveaux élèves de la 

possibilité de s ’investir au sein d ’un Conseil des Jeunes propo-

sé par la majorité municipale.  

Plusieurs élèves ont été séduits par cette mission et se sont 

inscrits dans ce projet.  

Tout élève entre 11 et 17 ans résidant ou étudiant à Neuvic et 

intéressé peut s ’inscrire en mairie pour participer aux 

séances à venir du Conseil des Jeunes.  

 

Entretien bâtiment et voirie  

Au quotidien, les équipes du 

service technique municipal 

entretiennent les bâtiments et 

les espaces publics.  

Rafraichissement de la façade 

de la cantine de l ’école élé-

mentaire et reprise en peinture 

de certains passages piétons 

et de Stop dans le bourg  

notamment Boulevard du  

Pendant  



Au camping cet été, la nouvelle équipe en place a 

rapidement trouvé ses marques.  

Cette saison a connu une très belle fréquentation 

avec un taux de remplissage supérieur à celui de 

l’année précédente. Le taux de satisfaction est lui 

aussi en nette évolution ce qui amène une clientèle 

plus nombreuse et des avis très positifs sur Google 

concernant la propreté et l ’accueil du site.  
 

Sur place les touristes ont apprécié la mise en place 

de l ’épicerie garnie de produits locaux . Victime de 

son succès, elle a d ’ailleurs dû être réapprovision-

née plusieurs fois dans l ’été.  

Coté animation, les lotos ont remporté un vif succès 

avec une soixantaine de participants. La location 

des vélos électriques aux campeurs a battu son 

plein et le dépliant de randonnées a été plusieurs 

fois réimprimé à la suite d ’une forte demande.  Enfin 

les estivants ont plébiscité la mise  à disposition  

gratuite par la municipalité  des paddles dans la 

zone rouge de baignade à la plage.  

 

La fréquentation reste très importante en cette fin 

de saison et des réservations arrivent pour les va-

cances d ’automne. Le camping fermera ses portes 

le 30 novembre pour un repos bien mérité.  

Camping Municipal du Lac ***  

Le Camping Municipal du Champ Pigeonnier a  

accueilli les 16 et 17 septembre dernier les 100 ans 

du Doggen Club de France.  

Ce concours, qui se déroule chaque année à 

Neuvic, rassemble de nombreux passionnés de 

tous horizons et visiteurs autour du Dogue Alle-

mand.  

A l ’initiative de l ’association EcoTriouzoune, 

un forum des associations s ’est déroulé  

le 9 septembre à la salle des fêtes.  

Cette rencontre a permis au public de  

découvrir des activités sur le territoire.  
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Sculpturama  
Cet été la commune de Neuvic a 

participé au symposium de sculp-

tures dont le thème était cette  

année : Siège(s) pour promeneur.  

Deux artistes, Camille Pollès et  

Eugénie Bal ont été accueillies et 

ont travaillé du 3 au 7 août à  

assembler leur banc devant la 

salle des fêtes.  

Le banc d ’Eugénie a pris place sur 

l’esplanade devant le cinéma, tan-

dis que le banc de Camille a été 

installé au jardin du souvenir au 

cimetière.  

Concours photos de l ’été  

1er prix Lylla GOURLAIN ROUSSEL :  

Les sculptures de Neuvic  
1er prix Aurélien DELANNOY :  

Fête de la Bruyère  

Quelques dates  

5 novembre à 9h30 : Marche 

pour  la lutte contre le cancer du 
sein et les maladies masculines 
organisée par l ’Amicale des  
Sapeurs pompiers de Neuvic.  
Départ de la caserne   

7/15 Novembre :  Mois du Doc 
au  cinéma Le Paradisio  

Réunion publique  

sur le projet de  
réhabilitation de  
l’ancien hospice 

Le 6 Novembre  
à 18h  

à la salle des fêtes 

Numérotation  
des hameaux  

Avis aux propriétaires  

d'habitation des hameaux 

neuvicois, vos plaques numé-

rotées sont à retirer en mairie.  

La numérotation des habita-

tions est recommandée pour 

des raisons d ’accès aux  

secours et aux services (eau, 

électricité, INSEE, …) 


